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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4732

Monsieur SALOMEZ Christophe

1 rue Pasteur

60700 FLEURINES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par monsieur  SALOMEZ  Christophe
à FLEURINES,  pour une surface de 136 hectares (ha)  39 ares (a)  07 centiares  (ca),  sur  le territoire
de  diverses  communes,  dont  les  références  sont  listées  en  annexe  1,   enregistrée  complète
le 12 octobre 2024 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 28 décembre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 136 ha 39 a 07 ca ;

Considérant que monsieur SALOMEZ Christophe exploitera une surface de  295 ha 00 a 17 ca après
opération ;

Considérant  qu’aucune  demande  concurrente  n’a  été  réceptionnée  dans  le  délai  prévu  à  l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur  SALOMEZ  Christophe  est  autorisé  à  exploiter les  parcelles  d’une  contenance  de
136 ha 39 a 07 ca  dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification  directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).     L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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              Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

            Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance

 économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

ANNEXE I

Liste  des  parcelles  cadastrales  dont  l’autorisation  d’exploiter  est    accordée   à
monsieur SALOMEZ Christophe  :

Commune Références cadastrales Surface

LA CHAPELLE 
EN SERVAL

B 50, E 269 01 ha 16 a 70 ca

ORRY LA VILLE

A 43, A 53, A 140, A 147, B 17, B 18, B 22, B 29, B 32, B 43, B 174,  
B 173, B 282, B 300, B 306, B 307, C 10, C 12, C 19, C 20, C 21,      
C 23, C 25, C 40, C 44, C 47, C 51, C 59, C 60, C 61, C 62, C 65,   
C 66, C 69, C 70, C 72, C 73, C 121, C 123, C 169, C 170, C 177,    
C 178, C 179, C 180, C 182, C 188, C 192,C 215, C 227, C 243,       
C 257, C 284, D 115, D 131, D 137, D 150, D 151, D 158, D 159,      
D 160, D 161, D 163, D 164, D 165, D 166, D 167, D 168, D 169,      
D 177, D 195, D 204, D 213, D 214, D 222, D 232, D 240, D 243,   
D 245, D 250, D 253, D 257, D 258, D 264, D 265, D 285, D 287, 
D 288, D 289, D 290, D 291, D 292, D 296, D 299, D 304, D 306, 
D 309, D 318, D 329, D 349, D 372, D 438, D 441, D 446, D 451,  
D 463, D 464, D 465, D 468,  D 471, D 473, D 480, D 596, E 646,  
E 650, E 655, AA 1, AA 4, AA 166, AA 167, AD 203, AI 55,  ZA 1, 
ZA 4      

57 ha 52 a 35 ca

PONTARME

B 92, B 96, B 98, B 99, B 167, B 168, B 173, ZA 1, ZA 12, ZA 13,     
ZA 16, ZA 17, ZA 18, ZA 140, ZB 30, ZB 36, ZB 37, ZB 41, ZB 43, 
ZB 44, ZB 74, ZB 149, ZB 154, ZB 165, ZC 4,  ZC 5, ZC 10, ZC 11, 
ZC 14, ZC 16, ZC 17, ZC 21,  ZC 22, ZC 40, ZC 44,  ZC 46, ZC 47, 
ZC 48, ZC 87

77 ha 43 a 56 ca 

THIERS SUR 
THEVE

D 258, AC 2, AC 5, AC 6 00 ha 17 a 46 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 136 ha 39 a 07 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4799

SCEA DES ALLEUX

Monsieur DECAUX Jean-Charles

29 rue de Rouen

60210 GRANDVILLIERS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 3 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 293 ha 61 a 53 ca dans le cadre de la transformation de votre entreprise individuelle en

société sans autre modification. Cette demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut

donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4799

La SCEA DES ALLEUX à GRANDVILLIERS a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :    293 ha 61 a 53 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

FEUQUIERES

B 297, D 46, D 48, D 51, E 300, E 409, ZA 30, ZA 31, ZB 2, ZB 15,   ZB

17, ZB 18, ZB 24, ZC 47, ZC 48, ZD 9, ZD 17, ZD 56, ZE 25,       ZE 

26, ZH 9, ZH 14, ZH 10, ZH 11, ZH 13, ZH 15

74 ha 00 a 37 ca

GRANDVILLIERS

C 955, D 1, D 3, D 7, D 8, D 16, D 17, D 59, D 61, D 62, D 65, D 66, D 

67, D 68, D 69, D 76, D 77, D 78, D 79, D 80, D 82, D 89, D 94,   D 

97, D 99, D 100, D 102, D 106, D 111, D 115, OD 57

92 ha 15 a 20 ca

BRIOT
A 5, A 6, A 7, A 572, B 419, B 421, B 422, B 479, ZD 9, ZD 16, ZH 16, 

ZH 17, ZH 18, ZI 33
22 ha 68 a 39 ca

BROMBOS
B 974, B 975, B 976, B 977, B 980, W 14, W 21, W 793, Y 9, Y 10,      Y

55, Y 65, Z 10, Z 16, Z 17, Z 18, Z 32
57 ha 10 a 22 ca

SARCUS Z 7, Z 8, Z 9, Z 47, Z 48, Z 49, ZH 21, ZH 22, ZI 14, ZI 67 30 ha 73 a 03 ca

HALLOY ZA 42, ZA 44, ZB 20 07 ha 05 a 68 ca

HAUTBOS ZC 32 00 ha 48 a 80 ca

SARNOIS ZD 8, ZD 11, ZD 82, ZD 98 09 ha 39 a 84 ca

TOTAL SUPERFICIES 293 ha 61 a 53 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4798

Monsieur MIQUEL Christian

25 rue du général Leclerc

60520 THIERS SUR THEVE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 12 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 22 ha 71 a 48 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été enregis-

trée complète le 18 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des réfé-

rences cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 36 ha 05 a 85 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4798

Monsieur MIQUEL Christian à THIERS SUR THEVE a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :    22 ha 71 a 48 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

THIERS SUR 

THEVE

B 130, B 146, B 179, B 198, B 199, B 217, B 218, B 220, B 221, B 225,         

B 229, B 275, B 283, B 323, B 328, B 331, B 341, B 379, B 386, B 403,     

B 406, B 417, B 422, B 430, B 451, B 455, B 457, B 460, B 496, B 499,     

B 500, B 515, B 547, B 601, B 609, B 613, B 614, B 615, B 625, B 640,       

B 641, B 667, C 37, C 38, C 85, C 86, C 114, C 142, C 146, C 150, C 159, 

C 162, C 312, C 327, C 362, C 363, C 532, C 571, C 585, C 590, C 592, 

C 596, C 620, C 628, C 647, D 14, D 25, D 29, D 200, D 201, D 255,     

D 256, D 260, D 502, D 503, D 505, D 507, D 688, D 701, AE 74,      AH

32, AH 34, AH 36, AH 44, AH 66, AH 71, AH 76, AH 103, AH 111

16 ha 07 a 28 ca

LA CHAPELLE 

EN SERVAL
B 75, 76, 77, 161, 162, 164, 166, 167, ZA 6, 8, 10, 11 06 ha 55 a 60 ca

PLAILLY P 220 00 ha 08 a 60 ca

TOTAL SUPERFICIES 22 ha 71 a 48 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4809

Monsieur DUBUS Eric

7 rue de Mourseux

60650 HANNACHES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 21 novembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 02 ha 28 a 54 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été

enregistrée complète le 23 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif

des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  18 ha 33 a 54 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4809

Monsieur DUBUS Eric à HANNACHES a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :       02 ha 28 a 54 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

SENANTES ZC 41 02 ha 28 a 54 ca

TOTAL SUPERFICIES 02 ha 28 a 54 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4810

EARL MC2

6 rue du grand chemin - Orsimont

60650 VILLERS SUR AUCHY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame, monsieur,

Nous avons réceptionné le 30 novembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 12 ha 14 a 96 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été

enregistrée complète le 23 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif

des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  86 ha 70 a 96 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactifs et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4810

L’EARL MC2 à VILLERS SUR AUCHY a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :        12 ha 14 a 96 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

VILLERS SUR AUCHY B 84, 126 12 ha 14 a 96 ca

TOTAL SUPERFICIES 12 ha 14 a 96 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4801

EARL ZELKO Eric

111 rue du cimetière militaire

60170 TRACY LE MONT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 16 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 13 ha 69 a 20 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été enregis-

trée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des réfé-

rences cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  88 ha 11 a 96 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4801

L’EARL ZELKO Eric à TRACY LE MONT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :     13 ha 69 a 20 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

TRACY LE MONT
OC 439, OD 56, OD 57, OD 59, OF 4, OF 6, OF 7, OF 49, OF 79, OF 

81, OF 83, OF 85, OF 88, OF 94, OF 189, OF 444, OF 448, OF 895 
13 ha 69 a 20 ca

TOTAL SUPERFICIES 13 ha 69 a 20 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4802

Monsieur LECLERE Victor

EARL LECLERE

1 Ter rue de la république

60810 VILLERS SAINT FRAMBOURG

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25 novembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 86 ha 39 a 34 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  86 ha 39 a 34 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4802

Monsieur Victor LECLERE au sein de l’EARL LECLERE à VILLERS SAINT FRAMBOURG a déposé une 

demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :   86 ha 39 a 34 ca 

Communes Références cadastrales Superficie 

BRASSEUSE ZD 39, ZH 4, ZH 5 01 ha 83 a 44 ca

CHAMANT B 97, OB 49 00 ha 70 a 99 ca

FLEURINES ZA 12, ZA 44, ZB 26, ZD 30, ZD 69 08 ha 80 a 10 ca

OGNON A 85, A 86 00 ha 20 a 49 ca

PONTPOINT A 379, C 1406, OB 208 00 ha 48 a 97 ca

RHUIS

A 94, A 107, A 108,  A 113, A 115, A 116, A 273, A 288, A 372, A 378, A 

379, A 404, A 471, A 473,  A 479, B 203, B 204, B 206, B 207, B 210, B 

306, B 307, B 381, B 647, AB 237, OA 273, OA 274

13 ha 17 a 73 ca

ROBERVAL A 178, A 416 00 ha 51 a 56 ca

SAINT VAAST 

DE LONGMONT
ZB 37 00 ha 50 a 30 ca

VILLENEUVE 

SOUS VERBERIE
E 217 00 ha 40 a 50 ca

VILLERS SAINT 

FRAMBOURG

A 78, A 403, A 404, A 520, A 523, A 700, A 702, A 703, A 704, A 706, 

A 709, A 710, A 711, A 712,  A 846, B 1, B 2, B 61, B 64, B 65, B 67, B 

461, B 506, B 530, B 603, B 607, B 609, B 617, B 621, B 623, B 625, B 

627, B 629, B 631, B 633, AB 13, AB 152, AB 162, AB 164, A 286, A 287,

A 338, A 340, A 342, AB 360, AC 50,  AC 53, AC 54, AC 96, AC 181, 

AO 84, ZA 1, ZA 2, ZA 6, ZA 8, ZA 25, ZA 27, ZA 28, ZA 29, ZA 43, ZA

57, ZA 59, ZA 63, ZA 76, ZA 359, ZA 601, ZA 613, ZA 615, ZA 619, ZB 

9, ZB 12, ZB 13, ZB 17, ZB 19, ZB 30, ZB 461, ZC 8, ZC 18, ZC 9, ZC 17, 

ZD 9, ZD 10, ZD 22, ZD 23

59 ha 75 a 26 ca

TOTAL SUPERFICIES 86 ha 39 a 34 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4804

Monsieur MARESCHAL Simon

66 rue de Méhécourt

60370 HERMES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 13 ha 31 a 37 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été

enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif

des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  80 ha 09 a 37 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4804

Monsieur MARESCHAL Simon à HERMES a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :      13 ha 31 a 37 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

LA NEUVILLE EN HEZ B 719 07 ha 84 a 41 ca

LITZ ZD 15 05 ha 46 a 96 ca

TOTAL SUPERFICIES 13 ha 31 a 37 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4805

SCEA CARON

10 rue de Nesle

60310 BEAULIEU LES FONTAINES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Messieurs, 

Nous avons réceptionné le 17 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter por-

tant sur une surface de 137 ha 70 a 35 ca dans le cadre de la modification de votre structure (EARL CA-

RON) qui change de forme sociétaire, sans aucune modification du foncier. 

Cette demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une ins-

truction. Le récapitulatif des références  cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

                                                                                                                    Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4805

La SCEA CARON à BEAULIEU LES FONTAINES a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :    137 ha 70 a 35 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BEAULIEU LES

FONTAINES

C 6, H 33, ZA 5, ZA 6, ZA 8, ZA 9, ZA 10, ZA 11, ZA 12, ZA 13, ZA 14, 

ZA 20, ZA 22, ZA 23, ZA 26, ZA 27, ZA 28, ZB 22, ZB 23, ZB 24,       ZB 

26, ZB 29, ZB 30, ZB 31, ZB 32, ZB 33, ZB 40, ZB 41, ZB 42, ZB 48, ZB 

55, ZB 59, ZB 62, ZB 66, ZB 67, ZB 68, ZB 69, ZB 70, ZB 118,         ZB 

137, ZB 140, ZB 141, ZB 144, ZB 147, ZB 150, ZB 153, ZB 154,         ZB 

159, ZB 161, ZB 166, ZB 170, ZB 171, ZB 172, ZB 175, ZC 4, ZD 8,   ZD 

10, ZD 11, ZD 21, ZD 23, ZD 25, ZD 32, ZD 33, ZD 34, ZD 36,     ZD 38,

ZD 39, ZD 41, ZD 103, ZE 44, ZE 103 

116 ha 22 a 37 ca

CANDOR F 98, ZB 70, ZH 96   02 ha 11 a 11 ca

ECUVILLY
A 56, B 23, B 28, C 7, C 32, C 79, F 3, G 14, G 76, H 32, H 35, H 44,    H

58, H 61, H 115, H 126, AC 4, ZD 25
19 ha 36 a 87 ca

TOTAL SUPERFICIES 137 ha 70 a 35 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4808

SCEA LES POTAGERS DE LA COMMANDERIE

Monsieur VENEZIA Bastien

3 rue des templiers

60173 IVRY LE TEMPLE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 27 novembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter por-

tant sur votre installation avec un projet maraîchage, au sein d’une société que vous créez sur une sur-

face de 02 ha 90 a 55 ca. 

Cette demande a été enregistrée complète le 23 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une ins-

truction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 02 ha 90 a 55 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

                                                                                                                       Sylvain BRESSON                                 

                    

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

 2/3

DRAAF - R32-2025-01-10-00011 - Contrôle des structures - demande non soumise  autorisation d exploiter - VENEZIA Bastien - SCEA LES

POTAGERS DE LA COMMANDERIE 92



Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4808

Monsieur VENEZIA Bastien et la SCEA DES POTAGERS DE LA COMMANDERIE à IVRY LE TEMPLE ont

déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 02

ha 90 a 55 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

IVRY LE TEMPLE C 110, 111, 126, 138, 139 02 ha 90 a 55 ca

TOTAL SUPERFICIES 02 ha 90 a 55 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4800

Monsieur ZELKO Antoine

EARL ZELKO Eric

111 rue du cimetière militaire

60170 TRACY LE MONT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 16 décembre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant

sur une surface de 74 ha 42 a 76 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande a été enregistrée complète le 19 décembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  74 ha 42 a 76 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation

préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4800

Monsieur Antoine ZELKO au sein de l’EARL ZELKO Eric à TRACY LE MONT a déposé une demande non 

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :     74 ha 42 a 76 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

TRACY LE MONT

C 173, C 430, C 431, C 436, C 437, C 438, C 439, C 445, C 446,       C

447, C 449, C 456, C 464, C 465, C 466, C 467, C 471, C 473,       C 

483, C 484, C 486, C 683, C 847, C 862, C 891, D 45, D 50, D 55, F 6,

F 39, F 41, F 57, F 65, F 66, F 67, F 68, F 71, F 72, F 74, F 75, F 76, F 80, 

F 84, F 87, F 90, F 91, F 92, F 96, F 97, F 98, F 105, F 112, F 129,   F 132, 

F 181, F 186, F 206 

74 ha 42 a 76 ca

TOTAL SUPERFICIES 74 ha 42 a 76 ca
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0498

                      

Madame Véronique COUSIN

2065 rue de la Vacherie

59236 FRELINGHIEN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 03/12/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 0,8232 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

03/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 40,9632 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0498

Monsieur Véronique COUSIN demeurant à FRELINGHIEN a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 0,8232 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

VERLINGHEM A532 0,8232 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0419

Monsieur Benoît DESPLANQUES 

826 route Nationale

59310 COUTICHES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 14/10/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 1,9244 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

03/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 38,6144 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0419

Monsieur Benoît DESPLANQUES demeurant à COUTICHES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 1,9244 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

COUTICHES A713 (en partie) 1,9244 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0472

                   

Monsieur Antoine LELEU

18 route d’Hondeghem

59114 SAINT SYLVESTRE CAPPEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19/11/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 5,8105 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

27/11/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 68,6005 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0472

Monsieur Antoine LELEU demeurant à SAINT SYLVESTRE CAPPEL a déposé une demande non soumise

à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 5,8105 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

SAINT SYLVESTRE CAPPEL ZD30  ZD76  ZD342  ZD33  ZD32 5,8105 ha
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-24436
Réf DRAAF : 

SCEA DU COURTIL DANVIN
Madame, Monsieur,  BONVOISIN Benoît, Sophie
727 rue de Gouy
62870 CAMPAGNE-LES-HESDIN

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DU COURTIL DANVIN représentée par
Madame et Monsieur BONVOISIN Sophie et Benoît enregistré le 25 septembre 2024 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2

DRAAF - R32-2025-01-10-00027 - Contrôle des structures - Prolongation - SCEA DU COURTIL DANVIN 106



Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de la SCEA DU COURTIL DANVIN représentée par Madame et
Monsieur BONVOISIN Sophie et Benoît enregistré le 25 septembre 2024 est porté à 6 mois à compter
de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
26 mars 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article   4   

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-24393
Réf DRAAF : 

EARL FERME DU CHATEAU
Monsieur LAROCHE Philippe 
Avenue du château
62122 LABEUVRIERE

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par L’EARL FERME DU CHATEAU représenté par Mon-
sieur LAROCHE Philippe à LABEUVRIERE enregistré le 30 septembre 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de L’EARL FERME DU CHATEAU représenté par Monsieur LA-
ROCHE Philippe à LABEUVRIERE enregistré le 30 septembre 2024 est porté à 6 mois à compter de la
date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
31 mars 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article   4   

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2024-033

SCEA DE LA BONNETTE

86 RUE CHARLES DELHAYE

02110 BECQUIGNY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 11/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation de votre exploitation individuelle

en société, sur une surface de 77ha01a52ca.

La société est constituée de : LARUELLE Adeline.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 77ha01a52ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil

de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas

du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2024-033

SCEA DE LA BONNETTE demeurant à BECQUIGNY a déposé un rescrit pour une surface de

77ha01a52ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BECQUIGNY

A 25, A 72, A 73, A 100, A 101, 

A 102, A 34, A 35, A 36, A 39, 

A 37, A 113, B 150, C 44, A 74, 

C 195, A 44, A 49, A 71, A 29, 

A 76, A 26, A 28, A 38, A 47, 

A 77, ZA 6, A 46, A 75, A 23, 

A 31, C 122, C 196, A 82, A 81, 

C 152, A 4, A 5, A 13, A 19, A 14, C

155, C 51, C 52, C 55, A 18, 

A 33, A 20, C 65, A 29, A 22, 

C 220, A 293, A 247, C 26, C 158,

A 279, C 174, B 140, B 119, B 121,

ZA 10, ZA 9, B 105, B 108, B 113, 

B 115, B 109, A 8, A 318, A 6, A 9,

A 21, A 24, A 252, A 253, A 339, A

347, A 348, A 352, A 458, 

A 464, C 71, C 140, A 42, A 50, 

A 54, A 61, C 165, C 182, A 533, 

A 354, A 532, A 256, C 32, C 30,

A 32, A 228, A 271, A 274, A 277,

A 289, A 290, A 367, A 103, C 54

64ha41a17ca

BUSIGNY
ZN 10, ZN 6, ZN 11, ZN 12, 

ZM 39, ZN 5, ZN 7
06ha40a80ca

MONTBREHAIN ZW 16, ZW 18 06ha19a55ca

TOTAL SUPERFICIES 77ha01a52ca
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0463

Madame Perrine CARON

40 contour du Marais

59161 RAMILLIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 28/11/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de
position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 39,9215 ha sise sur le territoire de la commune de
RAMILLIES (parcelles ZB31, ZB43, ZA133, ZB34, ZB180, ZB181, ZB261, ZB263, U479, U488, ZB33, ZA109,
ZA110, ZA108, ZA134, ZB35, ZB36, ZB172, ZB173, ZB45, ZB46, ZB47, ZB48, U466, U467, U1677, ZB11,
ZB32, ZB70, ZB176, U468, U477, U482, U484, U485, U486, U487, U502, U1456, U1671, ZA82, ZB37, ZB40,
ZB41, ZB42, ZB196, ZD05, ZD06, ZB44, ZD70, ZB12, ZB177, U465), de THUN-L’ÊVÊQUE (parcelles ZA120,
ZA122, ZA123, ZA75, ZA76, ZA121), d’ESWARS (parcelles ZC78, ZC75, ZC138, ZC170, ZC73, ZC77,
ZC137, ZC76),

- vous exploiterez après votre installation une surface de 39,9215 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactive,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
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correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

               
  Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0494

EARL A L’ÉTABLE
Messieurs Thibault et Guillaume GRISLAIN
35 rue de Lille
59560 COMINES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 12/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à la création de l’EARL A L’ÉTABLE et à votre installation en tant qu’associés ex-
ploitants.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 36,8601 ha sise sur le territoire de la commune de
COMINES (parcelles ZM24, ZI26, ZK24, ZM26, ZD73, ZK59, ZM09, ZL129, ZK52, ZK58, ZK25, ZK40,
ZK63, ZK142, ZK165, ZK29, ZK33, ZK65, ZM23, ZK173, AT109, ZD74, ZE87, ZM25, ZK61, ZK162, ZD115),
- vous exploiterez après votre installation une surface de 36,8601 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactifs,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

               
  Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0495

EARL CARLIER Bernard et Françoise
Madame, Monsieur Élodie et Bernard CARLIER
53 rue des Pacavas
59660 MERVILLE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 29/11/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,9717 ha sise sur le territoire de la commune

de MERVILLE (parcelles ZE283, ZE281, ZE282, ZE365, ZE364),

- vous exploiterez après opération une surface de 63,7417 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0507

EARL DUJARDIN

Monsieur Franck DUJARDIN

5 rue de la Plaine

59147 CHEMY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 12/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en EARL DUJARDIN.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  : 

- vous exploiterez une superficie totale de 190,2451 ha sise sur le territoire des communes de AL-

LENNES LES MARAIS (parcelles A08, A15, A19, A207, A1217, A1219, A374, A687, B870, B874, B887, BE63,

OA06, OA1396, OA927, OA1218, OA1220), de CAMPHIN EN CAREMBAULT (parcelles ZA24, ZA29, ZC73,

ZA32, ZA33, ZA35, ZA23), de CHEMY (parcelles ZD9, ZH04, ZC44, ZD24, ZC71, ZC72, ZC93, ZD34,

ZD39, ZD40, ZD41, ZD42, ZE15, ZC24, ZC54, ZC64, ZC68, ZD38, ZE90, ZC90, ZC53, ZC66, ZC67, ZC70,

ZD37, ZD127, ZE112, ZH124, ZC33, ZC19, ZD14, ZE73, ZE75, ZE80, ZE91, ZE89, ZH06, A1305, A1340,

ZC97, ZC98, ZC99, ZC100, ZC101, ZC102, ZE76, A1336, ZC32, ZC36, ZC49, ZC51, ZC56, ZC58, ZC63,

ZC84, ZC94, ZD35, ZD36, ZE82, ZC50, ZC65, ZC69, ZD43, ZC37, ZC28, ZH02, ZC55, ZD18, ZE92, ZH07,

ZC22, ZD12, ZC105, ZH03, ZC57, ZD19, ZH123, ZD60, ZD11, ZH08, ZD16, ZD17, ZD13, ZH05, ZH28,

ZH153, ZH154, ZD21, ZE93, ZE93, ZC13, ZD59), de GONDECOURT (parcelles A631, ZC14, ZA150, ZC15),

de PHALEMPIN (parcelles ZA32, ZA33, ZA23, ZA25, ZA24, ZA170, ZA19, ZA29, ZA30, ZA31, ZA18,

ZA26), de SAINGHIN EN WEPPES (parcelles A1329, B1234, A354, A1330, A1328), de SECLIN (parcelles

ZL17, ZL18, ZL16, ZN15, ZN17, ZN18, ZN12, ZN14, ZN13), de WAVRIN (parcelles AZ8, AZ30, AO126,

BB180, BB197, BC06, AD104, AD103, BE78, BE81, AY85, AY87, AZ10, AZ11, AZ136, BC25, BE02, ZA24,

AY33, AZ18, AZ27, AZ42, BB198, BC10, BC24, ZA08, AX46, AY14, AY66, AY79, AY115, AY116, AZ43,

BE80, BE84, ZA62, BC09, AY60, BE64, AW02, AY11, AY12, AY15, AY16, AY18, AY29, AY30, AY32, AY41,

AY72, AY84, AY131, AZ07, AZ13, AZ15, AZ16, AZ41, AZ45, AZ49, AZ50, AZ51, AZ52, AZ53, BC08, BC23,

BE70, BE73, ZA06, ZA25, BB196, BC22, AZ29, AZ56, ZA05, AD212, BE55, ZA29, AD215, AZ17, AD211,
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AD107, AY31, AY36, BE77, ZA26, AZ06, AY17, BE68, AY25, ZA04, BE75, ZA07, BC26, AX44, AZ32, AY89,

BE87, BE88, BE79, AZ09, AH35, AH34, BA03, BA04), de SECLIN (parcelles OA61, OD3183),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0461

GAEC PIERENS FRANÇOIS

Monsieur Benoit PIERENS et Messieurs Mickaël et 

Romuald FRANÇOIS

203 Crepperstraete

59285 ARNEKE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 20/11/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de l’EARL PIERENS en GAEC PIERENS FRANÇOIS sans chan-

gement de superficie et avec les mêmes associés.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 87,9674 ha sise sur le territoire des communes de

ARNEKE (parcelles ZO04, ZO48, ZO49, ZO47, ZP17, ZH35, ZO03, ZO46, ZP22a, ZP22b, ZP21k, ZP19b,

ZO02j, ZO02k, ZH34, ZO07), de BROXEELE (parcelle ZD99b), de ERINGHEM (parcelle B375), de

OCHTEZEELE (parcelles ZA16, ZA15, ZA14a), de RUBROUCK (parcelles ZE41j, ZE41k, ZL72a, ZL72b,

ZL39a, ZL39b, ZE44, ZE42j, ZE42k, ZE45j, ZE45k, ZH29, ZE49j, ZE49k), de BUYSSCHEURE (parcelles

ZD118j, ZD118k),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
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correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

                                                               Fait à Amiens, le 10 janvier 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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